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Nous trouvons dans le Journal des Débats
une vive et piquante leçon adressée à ces en-
nemis fanatiques de la Monarchie, qui osent
contre elle dénaturer l'histoire même de la
France. Voici intégralement le spirituel ar-
ticle de M. John Lemoinne :
« La paix sera longue et dure à se réta-

blir dans une société comme la nôtre, où les
divisions et les haines sont des héritages de
classes et de familles. Les pages les plus
sanglantes de notre histoire sont encore hu-
mides, et chaque jour les fils des victimes
se rencontrent avec les fils des exécuteurs.
Les dernières discussions montrent combien
l'impartialité est impossible, même dans
l'iriierprétation et le Jugement de faits sur
lesquels ont déjÀ passe plusieurs généra-
tions ; chacun les explique, les condamne
ou les justifie selon les besoins de sa cause
et §e!on Içs traditions de son parti, et nous
venons de voir les orateurs de droite et de
gauche se combattre aussi ardemment que
jamais sur le terrain de la philosophie de
l'histoire.
* Ce qui nous frappe, c'est l'injustice in-

consciente, presque naïve, avec laquelle,
des deux côtés, on se renvoie les mômes ar-
guments. Voici, par exemple, M. Challemel
qui, dans une récente discussion sur les af-
faires religieuses, fait intervenir le nom de
M. de Bismark, et toute la droite se soulève
pour lui reprocher avec indignation d'oser
se servir du témoignage d'un ennemi de son
pays. Nous sommes obligés d'avouer que
nous avions trouvé parfaitement naturelle et
légitime l'argumentation de l'orateur radi-
cal. Nous sommes également de cet avis à
propos de ce que disait à son tour M. de Ca-
rayon. L'orateur royaliste, en parlant des
alliances possibles de la France, a voulu,
lui aussi, citer quelques paroles du chance-
lier prussien ; mais, cette fois, c'est la gau-
che qui s'est soulevée avec la dernière vio-
lence pour étouffer sa voix en le traitant d'é-
migré et d'allié de l'étranger. Cherchez donc
à démôler dans cette confusion une lueur de
vérité I Quand c'est la gauche qui cite M. de
Bismark, la droite entre en fureur; quand
c'est la droite, la gauche a des attaques. Si
le sujet n'était pas si triste, nous rappelle-
rions ce (^u'on disait autrefois du maréchal
Soult, qui avait toujours perdu la bataille de
Toulouse quand il était au ministère, mais
qui l'avait toujours gagnée dès qu'il était
dans l'opposition,
» Il eût été plus digne du grand talent de

M. Jules Favre de ne pas revêtir des drape-
ries de son éloquence des lieux communs
depuis longtemps tombés en désuétude,
comme les fourgons de l'étranger et autres
vieilles phrases avec lesquelles on n'e«t ar-
rivé qu'à recoudre, brosser et restaurer la
redingote grise. L'histoire, quand elle pour-
ra être impartiale, dira que cette accusation
de complicité sous laquelle a succombé l'an-
cienne monarchie fut uneflagrante injustice;
elle dira qu'au contraire ce fut la famille
royale qui préserva la France du démembre-
ment et du partage, et que sans elle la
Prusse aurait fait en 4 815 ce qu'elle a fait
en 4 87<. Cette arme perfide avec laquelle on
avaitfini par tuer la royauté n'a servi et ne

servirait encore qu'à l'empire et les républi-
cains feraient mieux de la laisser dans l'arse-
nal dos vieilleries.
> Nous ne voyons pas l'utilité de ces ré-

criminations historiques. Des émigrés, d'ail-
leurs, il n'y en a plus ; et ce n'est peut-être
pas à l'honneur de notre temps, de sa foi et
de ses convictions. En revanche, il y a des,
fonctionnaires. M. Jules Favre a pu dire que
les royalistes avaient peuplé les anticham-
bres et les bureaux de l'i^mpire ; mais pour-
quoi n'y a-t-il pas ajouté tous les anciens li-
béraux, anciens républicains, anciens cons-
pirateurs qui se sont confortablement ins-
tallés aussi dans des sièges bien rembourrés
et dans des places bien rétribuées ?
p Les émigrés de la première Hévolution

avaient les idées de leur temps ; pour eux,
la notion du pays, l'idée de la patrie étaient
incarnées dans la royauté ; en s'enrôlant
dans les armées étrangères, il ne leur entrait
pas dans l'esprit qu'ijs combattissent contre
leur pays. D'autre part, lès républicains
voudraient-ils bien nous dire comment ils
jugent ceux des leurs qui prenaient les ar-
mes contre la France, contre le drapeau et le
gouvernement de la France pour la cause
de la République ? N'a-t^on pas vu, dans la
guerre d'Espagne en 4 823, par exemple,
des chefs bien connus du parti républicain
prendre du service dans l'armée espagnole
pour combattre l'armée française. El plus
tard, dans l'expédition de Rome en 1840,
n'avons-noQs pas vu des républicains fran-
çais servir contre la France sous le drapeau
delà République romaine? Pourquoi, si-
non parce que la patrie, pour eux, c'était
avant tout la République, comme pour les
émigrés d'autrefois c'àait le roi. De part
et d'autre, on peut échanger d'éternelles
récriminations sans aboutir à aucune con-
clusion, et ce sera toujours vérité en deçà
des Pyrénées et erreur au-delà. —John Le-
moinne.

Toute l'histoire présente le même antago-
nisme.
Cela veut-il dire qu'il n'y a pas de vérité

historique, qu'il n'y a pas de justice, qu'il
n'y a pas de loi morale et certaine pour la
conduite de l'humanité ?
Telle n'est pas la pensée de l'écrivain.
Mais, voulant se plaindre de l'état de dis-

sidence où sont les hommes dans une même
société, la logique le conduisait à recon-
naître que cette lutte intestine était sans re-
mède, tant que la société n'était pas rame-
née à un principe régularisateur de la cons-
cience humaine.

Chronique générale.

La commission des lois constitutionnel-
les, après un débat auquel ont pris part plu-
sieurs de ses membres, a décidé que l'article
4" du projet de loi sur l'organisation et la
transmission des pouvoirs serait supprimé
et que, sur la proposition de .M. Paris, l'art.
2 serait alors ainsi rédigé : «

rdeesMpoancs-aMbalehoqnue, dparnés*
s

»
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On lit dans la Presse :
Il est absolument inexact que la seule mo-

dification que doive subir le cabinet soit le
remplacement du baron de Chabaud-Latour
par M. le duc de Broglie, qui joindrait le ti-

tre de vice-président du conseil à celui du
ministre de l'intérieur.
La probabilité est, en effet, que dans le

cas prévu du rejet définitif des lois constitu-
tionnelles, M. le ducde Broglie serait chargé
de la formation d'un nouveau cabinet qui au-
rait à préparer les élections générales pour
novembre 4 878 ou mai 4 876,

Mais rien ne peut être décidé et arrêté,
dès aujourd'hui,d'une manière définitive,en
ce qui concerne la question ministérielie, sa
solution dépendant encore du résultat de la
discussion constitutionnelle. Ce résultat est
sans doute prévu ; toutefois il faut tenir
compte de la possibilité d'incidents inatten-
dus.

* * *

M. Cazeaux, le nouveau député des Hau-
tes-Pyrénées, a pris possession de son siège
a la Chambre. Il s'est placé dans les rangs
du groupe bonapartiste, à côté de M. Abba-
tucci.

* • *

II y a eu, lundi dernier, à Avignon, une
grande réunion démocratique en vue de dé-
signer le successeur de Ledru-Rollin au sein
de la députation de Vaucluse, Chaque can-
ton du département y était représenté.
Après avoir débattu plusieurs noms, on

dit que le sanhédrin se serait arrêté à celui
du citoyen Eugène Raspail (neveu de celui
du camphre], déjà conseiller général pour le
canton de Beaumes. Le nom de Si. Dupuy,
d'Orange, et celui du citoyen Jean Saint-
Martin ont été écartés.

*
* *

La nouvelle loi sur les cadres, bien que
non encore volée définitivement, a reçu déjà
un commencement d'exécution ; une compa-
gnie du train des équipages est actuellement
formée à Versailles de soldats d'infanterie et
de cavalede pris dans les régiments en gar-
nison à Paris.

* » •

La nouvelle Ecole de sous-officiers créée
au camp d'Avor par décret du mois de dé-
cembre dernier vient d'ouvrir ses cours ces
jours derniers.

Etranger.

ESPAGNE.
Il y a quelques jours, le Figiaro publiait

une lettre de M. d'Algara, agent de don Car-
los, qui niait l'existence de la renonciation
formelle de don Juan de Bourbon, père du
prétendant, en faveur de la reine Isabelle.
Celte renonciation semble sérieuse, en effet,
d'après un texte que publiait le Figaro. Ce
document emprunte à la situation nouvelle
de l'Espagne un intérêt particulier.

Le voici :
« Eloigné de mesfils par force, j'ai le re-

gret de savoir qu'ils sont élevés contre ma
volonté, dans un ordre d'idées qui n'est pas
le mien. Ils arriveront à un âge où il est bien
difficile de modifier les effets d'une première
éducation, et on se servira d'eux, je le
crains, pour raviver les espérances d'un
parti qui ne doit plus avoir d'existence légale
en Espagne. En vain, j'ai fait auprès de ma
femme et de l'empereur d'Autriche tous mes
efforts pour avoir mesfils ; mes droits pater-
nels ont été méconnus. Mon unique désir
est de pouvoir élever ces enfants comme

l'exige l'intérêt de l'Etat, et c'est mon devoir
I de solliciter l'appui de Votre Majesté pour
qu'ils me soient rendus.
» L'intérêt du pays ayant toujours été, je

le répète, mon seul guide, je donne une
preuve de ma bonne foi en vous déclarant,
madame, que je renonce de la manière la
plus formelle, pour moi et mes descendants,
à tous les droits que me pourrait conserver
une interprétation quelconque des antiques
lois.
» Je vous reconnais pour ma reine, et je

jurefidélité et obéissance à la Constitution.
» JUAN DE BODRBON. >

Quelque temps après, dans une lettre da-
tée du 23 janvier 4 864, don Juan de Bour-
bon réitérait à la reine Isabelle sa soumis-
sion et son serment de fidélité,
L'Almanachde Gotha, qui fait foi en cette

matière, contient, au sujet de l'infant Jean,
cette note : « Renonce, le 3 octobre 4 868,
à ses droits à la couronne en faveur de son
fils Charles. Toute autre renonciation ne
pouvait donc être valable et, si l'infant Jean
voulait renoncer à ses droits, il ne pouvait
engager la persofine de son fils.

On se préoccupe beaucoup dans les cer-
cles politiques, à Madrid, d'obtenir la recon-
naissance du gouvernement par les puissan-
ces européennes.
Une dépêche de Madrid assure qu'au Va-

tican on se montrerait très-faTorablament
disposé à l'égard de l'Espagne. La Russie
aurait également pris une attitude bienveil-
lante à l'égard d'Alphonse XII. A Londres,
le ministre d'Espagne a remis le 23 au Fo-
reign Office une lettre autographe du roi Al-
phonse notifiant à la reine Victoria son avè-
nement et l'assurant, en même temps,de son
intention de favoriser la liberté constitution-
nelle civile et religieuse dans le royaume
qu'il est appelé à gouverner.

Voici une autre nouvelle à sensation lan-
cée par la Liberté. Il ne s'agit de rien moins
que d'un prochain convenio et de la résigna-
tion du roi Charles VII à accepter une pen-
sion des mains de son jeune cousin, et à se re-
tirer de cette lutte vraiment gigantesque
qu'il soutient personnellement depuis 49
mois 1...

D'après une lettre de Bayonne, il faut
s'attendre à recevoir très-prochainement des
nouvelles très-importantes de la reprise
des hostilités entre les carlistes et l'armée
alphonsiste.

Les plans de campagne de Serrano ne se-
ront pas sensiblement modifiés. Pendant
que le 2° corps de l'armée et la division de
l'Alava opéreront un mouvement sur Estella,
Moriones, qui est décidément à la tête des
soldats, attaquera le Carascal et Puente la
Reina. Déjà le haut Aragon a reçu un con-
tingent considérable. Les forces qui ont été
détachées de l'armée de Catalogne ont pour
mission de pénétrer en Navarre. Le général
Salamanca doit marcher sur Durango, et la
division Loma renouvellera son attaque sur
Andoain en vue d'occuper Tolosa. Les car-
listes seront attaqués par quatre endroits à
la fois.

ITALIE.
L'Italie reçoit en triomphe celui dont

nous pourrions dire ce que Salluste disait
de Catilina : omnium qim terra sustinet scele-
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raiissimus. Qu'on lise plutôt celle enlrée
triomphale sur le sol italien :

« Garibaldi, venant de Cuprera avec son
Gis Menotli sur VUmhria, a débarqué Ci-
vilta-Vecchia le 24. Malgré l'heure de son
arrivée, une heure du malin, les membres
de la municipalité, le prince Odescalchi, dé-
puté de CiYitta-Vecchia, quelques autres
députés, plusieurs délégués des sociétés pu-
bhques et beaucoup de journalistes atten-
daient sur un ponton préparé par la ville.
Le long de la jetée, les pompiers formaient
la haie, la musique de la garde nationale
jouait l'hymne de Garibaldi, ot un millier de
citoyens tenaient des torches allumées. De
longues acclamations ont accueilli l'arrivée
de Garibaldi ; le général, ému, a remercié
ù plusieurs reprises. La foule a accompagné
sa voiture aux flambeaux.

Garibaldi est descendu hors de la ville,
chez un ancien oflicier garibaldien. Il était
attendu à Rome vers 3 heures de l'après-
midi. La junte municipale de Rome va
rendre visite à Garibaldi aussitôt qu'il sera
arrivé.

Garibaldi et Pie IX dans Uome 1 Garibaldi
fêté, acclamé, exalté 1 Pie IX banni, bafoué,
insulté, menacé peut-être I Que dira la pos-
térité, quand elle appréciera les faits do no-
tre époque ? Jules Favre, au lendemain du
21 janvier, célèbre publiquement et justifie
la mort de Louis XVI I L'Italie salue de ses
chants de triomphe l'homme qui s'est dé-
claré l'ennemi de tout ce qui fait la gran-
deur et la gloire du genre humain 1 C'en est
trop ; puisse l'Europe n'avoir pas à se re-
pentir bientôt de tels scandales 1

On mande de Rome, 24 janvier :
Le général Garibaldi est arrivé. Il a été

reçu à la gare par le syndic, la municipa-
lité et les sociétés ouvrières avec leurs mu-
siques.

Une grande foule a acclamé Garibaldi à
son arrivée.
A cause de la grande foule, le général

Garibaldi a dû s'arrêter dans un hôtel. Le
général se rendra à son domicile ce soir.
Il a prié la foule de ne pas troubler l'ordre,
et il a annoncé qu'il restera quelque temps
à Rome.
Garibaldi portait sa chemise rouge habi-

tuelle, un puncho blanc et une calotte bleue
brodée d'or. Sgarallino, son compagnon
d'armes, était à son côté.

La dépêche suivante est communiquée
par la Correspondance américaine :

« Rome, 24 janvier, 3 h., soir.
» Garibaldi est arrivé à la Chambre à deux

heures et demie.
» La place Monte-Citorio était couverte

d'one foule immense qui a fait au général
une ovation enthousiaste.

i> Garibaldi est entré dans la salle des
séances, appuyé sur ses amis, au milieu des
applaudissements répétés de la gauche et,
du public des tribunes.
» Il est allé se placer à la Montagne. Le

président l'invite à prêter le serment. Gari-
baldi le prête , et des applaudissements
unanimes éclatent sur tous les bancs. Des
vivats frénétiques partent de toutes les tri-
bunes.
» Les ministres, et particulièrement MM.

Minghelli et CanleUi, se font remarquer en
applaudissant le général. »

La Junte municipale de Rome a décidé de
faire frapper une médaille d'or en l'honneur
des services rendus par Garibaldi en 1849,
dans sa défense de la ville contre les troupes
françaises.
Et erudimini, genles .'...

Chroiiipe Locale cl de i l o e s l.

NOS DÉPUTÉS.

Lundi dernier, à l'exception de M. de la
Bouillerie, qui a voté contre, tous les députés
de Maine-et-Loire ont voté pour que l'Assem-
blée passe à la deuxième délibération sur le
projet de loi concernant la création et les at-
tributions du Sénal.

musique des sapeurs-pompiers, avec le con-
cours do plusieurs artistes et amateur» de la
ville.

Voici le programme de celle soirée musi-
cale :

PRKMIÈRE PARTIE.
1. Hommage à ïAhace-Lorraine, fantaisie,

exécutée parla musique militaire (Bléger).
2. La Création, quatuor, pour orgue, pia-

no, violon et violoncelle (Haydn).
3. Le Trouvère, fantaisie, pour piano

(Verdi).
4. Élégie, pour violon et piano (Brison).
5. Choeur, cantate guerrière (X.\.).

DEUXIÈME PARTIE.

6. Si j'étais roi, fantaisie, exécutée par la
musique militaire (Adam).
1. Echo des Pyrénées, pour piano,

exécuté par l'auteur (Casas).
8. La Prière de Moïse.quatuor, pour piano,

orgue, violon el violoncelle (Rossini).
9. Adagio et presto du 11" triod'Hnydn,

pour piano, violon et violoncelle.
10. UEtoile, marche, exécutée par la mu-

sique militaire (Ziégler).

Dimanche prochain, à.S heures du soir,
aura lieu, dans la salle de la Mairie, le
concert donné à ses souscripteurs par la

Au sujet de la lettre de M"'" Derasse, que
nous avons publiée avant-hier, le Journal de
Maine-et-Loire, qui la reproduit, ajoute les
lignes suivantes :
« M"" Derasse n'avait pas besoin d'écrire

cette lettre; sa belle et généreuse conduite
dans la représentation de charité dernière-
ment organisée au Grand-Théâtre d'Angers,
la mettait à l'abri de tout soupçon ; et per-
sonne, ni à Angers ni à Saumur, ne pouvait
douter du talent et du coeur de M"" De-
rasse. »

Lundi dernier, lo nommé Mariette, ou-
vrier carrier, âgé de 40 ans, domicilié à
Montreuil-Bellay, étant occupé à la carrière
de la Gazelle, commune du Vaudelnay-
Rillé, a été surpris par un bloc de pierre qui
s'est détaché de la paroi.
Il a été tué sur le coup. Mariette laisse

quatre enfants sans aucune ressource.
Son camarade Barraull, qui travaillait à

côté de lui, a été renversé par ce même
bloc ; mais, protégé par une autre pierre, il
n'a eu aucun mal.

Il ne faut pas négliger d'aller, chacun à
sa mairie, vérifier son inscription sur les
listes électorales. Depuis le samedi 16 jan-
vier s'est ouvert le délai de 20 jours pendant
lequel doivent se produire les demandes en
inscription ou en radiation ; il prendra fin
le 4 février, à minuit.

Nous rappelons aux électeurs qu'il existe
deux listes électorales bien distinctes :
La première, comprenant les électeurs

municipaux, dont une catégorie concerne
les citoyens ayant droit à l'inscription d'of-
fice, et une autre les citoyens qui ne peuvent
être inscrits qu'en en faisant la demande et
en justifiant d'une résidence de deux années
consécutives dans la commune ;

La seconde liste, comprenant les électeurs
qui, nejustifiantpasde six mois de domicile,
peuvent prendre part cependant aux élec-
tions des membres de l'Assemblée nationale
et des Conseils généraux el d'arrondisse-
ment.

La vérification des listes ne doit être né-
gligée par personne. Nous n'avons pas be-
soin d'insister: tous les électeurs compren-
nent combien il est important pour eux de
bien vérifier s'ils sont inscrits et de se faire
inscrire s'ils ne le sont pas.

Monsieur le Rédacteur,
Aurons-nous, n'aurons-nous pas les lois

constitutionnelles, si impatiemment atten-
dues? That is the question.

La plus importante assurément est la loi
électorale-; dite politique, celle qui doit en-
fin refréner le suffrage universel. Voulez-
vous bien me permettre de hasarder à cet
égard quelques observations ?
Tel qu'il s'exerce aujourd'hui, le suffrage

universel est le dissolvant de toutes nos
institutions : ses écarts vont sans cesse crois-
sant et il ne tardera pas à lout anéantir.
L'empire ne pouvait pas le restreindre, il lui
devait son origine : il avait trop habilement
exploité le ridicule prestige dont était en-
touré le nom de Napoléon ; pendant 10 ans,
il a pu manier et diriger ce formidable levier,
mais c'était une arme à deux tranchants qui
s'est retournée contre lui et l'a tué. Ce
peuple souverain, devant qui l'empire a
fait tant de souplesses, après s'être laissé

diriger, a appris à connailre sa force el il a
exercé ses droits sans mesure. Au lendemam
de la Commune , M. Thiers pouvait porter
In main sur le sufirage universel, el à ce
moment il aurait eu l'appui des honnêtes
gens; pourquoi donc ne l'a-l-il pas lait?

Que sera aujourd'hui celle loi électorale?
N'est-il pas à craindre qu'on ne lente timi-
dement les réformes nécessaires? La radi-
caille élèvera sa grosse voix, et comme tou-
jours on reculera. Cependant, tout en main-
tenant le principe du suffrage universel
direct, pourquoi ne pas le régler et lui
poser, sinon des limites, au moins de sages
conditions?
Tout citoyen, âgé de 21 ans, est électeur.

Est-ce donc qu'à cet âge un homme a l'ex-
périence delà vie politique? Reculez jusqu'à
25 ans le droit de voter, et vous éloignez de
l'urne celte jeunesse turbulente, avide d'agi-
tation , qui, le plus souvent inconsciente,
suit comme les moutons de Panurge et se
laisse entraîner par les orateurs de carrefour
ou de cabaret.

Que l'on impose une résidence de 3 ans
consécutifs. On ne verra plus, au jour de
l'élection , ces bandes d'agitateurs qui n'ont
ni assiette ni profession définie, qui courent
de ville en ville pour semer le désordre.
L'ouvrier laborieux cherche un domicile : il
fonde un intérieur, une famille , et ne cher-
che pas celte vie nomade qui n'a de lende-
main qu'aux jours de désordre el de révolu-
lion. Comme complément de celle condition
de résidence, l'électeur devrait être assujetti
à payer une cote mobilière et personnelle.
Enfin, que lout électeur soit obligé de se

rendre au vote sous peine d'amende; qu'en
cas de récidive il soit privé de son droit
d'électeur pendant 5 ou 10 ans. La force des
radicaux est bien plus dans leur unité d'ac-
tion qu'en leur nombre. Que les gens d'or-
dre, à quelqu'opinion qu'ils appartiennent,
soient contraints d'exercer leur devoir d'élec-
teur, et ils présenteront une majorité écra-
sante.

Telles sont, Monsieur le Rédacteur, les
réflexions que me suggère la loi électorale
qui va se débattre d'ici à quelques jours. Je
les livre à votre appréciation.
Agréez, etc. UN ABONNÉ.
Saumur, janvier 1875.

L'emprunt de 730,000 francs, contracté
par la ville de Poitiers, a été couvert et au-
delà.

Depuis quelques jours, on voit au bord
du Cher, sur les remblais du chemin de fer
de la Vendée, une haute balustrade en fer
qui excite la curiosité des promeneurs, mais
dont peu de personnes paraissent connaître
la destination.

Celte balustrade fait partie d'un pont en
fer de cent vingt mètres de longueur, pesant
plus de trois cent mille kilogrammes, qui
d'ici à quelques jours sera glissé d'une rive
h l'autre du Cher, entre lesquelles il va éta-
blir la communication.
Il ne faut pas croire que cette balustrade,

dont le pont sera surmonté de chaque côté,
ait pour but unique de faire office de
garde-fou. L'effet de celte disposition est,
dans le calcul des constructeurs, de donner
une bien plus grande solidité au pont, et
de lui permettre de supporter sans danger
la charge énorme des convois qui le traver-
seront.

Le Midi tout entier, et plus spécialement
les départements du Gard, de l'Hérault, des
Pyrénées-Orientales, do l'Aude, des Bou-
ches-du-Rhône et de la Haute-Garonne,
sont profondément émus par l'inlenlion for-
mulée par M. lo ministre des finances d'ad-
mettre en France, moyennant un droit de
25 centimes par hectolitre, les vins italiens
ayant 18 degrés d'alcoolisation, tandis que
les droits frappés sur les vins français à ce
degré sont de 4 fr. 50 c. Les pétitions pieu-
vent, c'est lo mot, au ministère des finan-
ces, pour arriver à faire modifier un état
de choses si préjudiciable à notre indus-
trie, à notre agriculture, à notre com-
merce.

On écrit de Cholel à la Sarthe :
M. Brin, propriétaire à la Renaudière,

vient de vendre à M. Robineau-Blouin, bou-
cher à Bessé sur-Braye, un des plus beaux
spécimens delà race bovine (Manceau-Dur-
ham croisé d'un peu d'Anglais). Cet animal
pesait douze cent cinquante-cinq kilogram-
mes!

Une dizaine de jeunes gens de Parthennv
ont eu la sauvagerie de se ruer sur deux mi
litaires du 32' de ligne, en garnison à Par
thenay. L'un de ces militaires a reçu dei
contusions lellemenl graves, qu'il est encoro
obligé de garder le lit. Des poursuites vont
être dirigées contre ces jeunes gens, qui au
ronlà rend re compte de leurs violences de
vant la justice.

L'exposifion dos musées de province, qui
doit s'ouvrir à Paris le 1" avril, paraît de-
voir être très-brillante. La plupart des gran^
des villes ont compris l'intérêt national
qu'ofl'rait le projet présenté par l'adminis-
tration des Beaux-Arts.

Parmi les musées les plus intéressants
dont le concours est déjà assuré, on cite les
musées de Tours, Rennes, Nantes, Avignon
Besançon, Le Mans, Orléans, Toulouse'
Caen, Angers, etc.

Le pain de fantaisie ne doit pas être taxé
comme le pain ordinaire, mais il se vend au
poids.
Telle est la solution que la justice vient de

donner à une question qui intéresse au plus
haut point le commerce et plus "encore le
consommateur.

Un pain de fantaisie vendu pour un de-
mi-kilo, et qui en réalité ne pèse que 350 ou
400 grammes, constitue un délit pour le
boulanger, lorsqu'il est vendu pour un pain
de 500 grammes, quelle que soit la forme
que le boulanger veut lui donner.

Les règlements à la main, le boulanger a
tort ; seulement il lui est facultatif de vendre
le pain de fantaisie un prix plus élevé que
celui auquel il vend le pain ordiaaire, puis-
qu'il prend plus de soin, demande une autre
main-d'oeuvre que le vulgaire pain de 3 ou
6 kilogrammes soumis, celui-là, au pesage.
A l'avenir, le client pourra exiger le poids

pour le petit pain qu'il achètera chez le
boulanger : seulement celui-ci aura la fa-
culté de le vendre le prix qu'il jugera le plus
favorable à ses intérêts, afin de se trouver
rémunéré de la façon supplémentaire et sou-
vent du prix plus élevé qu'il paye pour l'a-
chat des farines qui servent à le confec-
tionner. y
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On nous a donné lundi l'un des plus jolis
opéras du répertoire, Martha,àe M. de Flo-
tow, l'auteur de VOmbre.
Quelques mots sur cette oeuvre lyrique.
Avant d'être traduite en français, Marta

avait déjà parcouru toute l'Alleitiagne lors-
que le Théâtre-Italien eut le bon esprit de la
monter. On disait alors que celte partition
ne constituait pas un grand opéra; qu'on y
rencontrait une succession de petits airs re-
liés entre eux par de modestes récitatifs;
mais aussi on lui prédisait une grande vo-
gue sur les scènes départementales.

Ces prévisions étaient justes. Marta a fait
son apparition un peu partout. L'auteur
avait eu soin de rendre l'exécution facile ; les
mélodies se détachaient nettement sur un
accompagnement fort simple. Pour aborder
les rôles, il n'était pas absolument indispen-
sable d'avoir le talent des premiers inter-
prètes. Des artistes ordinaires, ayant du
style et du goût, y pouvaient suffire, con-
dition avantageuse pour des théâtres de pro-
vince.

On applaudissait surtout, dans ce char-
mant opéra, le solo de cor de l'ouverture ;
le choeur des servantes, rempli de verve ; le
duo du rouet, qui se termine en quatuor ; la
romance de la Rose, la chanson du porter,
l'ariette qui précède la fanfare, l'air de Lio-
nel et le final.
Au Théâtre-Italien, Marta eut pour inter-

prètes Mario, Graziani, Zucchini, M'"" Saint-
Urbain el Nanlier-Didiée, celles-ci rempla-
cées plus tard par M""' Alboni et Marie
Battu.

Grâce à la traduction de M. Crevel de
Charlemagne, le succès de l'ouvrage devint
plus grand encore, et aujourd'hui il n'est
guère de théâtres d'une certaine importance
où il n'ait été représenté.
Martha, jouée lundi pour la quatrième ou

cinquième fois à Saumur, a fait le plus
grand plaisir. Le rôle de Plumkett a été
parfaitement tenu par M. Géraizer qui, dès
sa première apparition sur notre scène,
s'est acquis la sympathie du public. H a
détaillé avec rondeur la chanson du porter.
et la romance de VAme en ptine lui a valu de
chaleureux applaudissements. Cet artiste a
trouvé là un de ses plus francs succès.



M'" Bureau a fait admirer la fraîcheur de sa
voix et la pureté de ses vocalises ; elle a dit
avec beaucoup de goût ce charmant air
irlandais : Le printemps va renaître. M. Che-
valier paraissait fatigué ; il a cependant bien
chanté ses divers morceaux. M""' Martreili
(Nancy) a également fait preuve de talent.
En somme, la délicieuse partition du maes-
tro allemand a été exécutée avec un ensemble
des plus remarquables.
Vraiment, nous ne saurions trop remer-

cier M. Emile Marck de ses brillantes re-
présentations ; mais il est regrettable que,
dans ces derniers temps, le public saumu-
rois ail montré si peu d'empressement à se
rendre à l'appel de l'intelligent imprésario,
qui met tant de zèle à satisfaire les ama-
teurs. Lundi prochain, la troupe de comédie
viendra jouer le Demi-Monde, d'Alexandre
Dumas fils, avec le concours de MM. Marck
et Chavannes. Espérons que, pour la repré-
sentation d'une oeuvre si importante, inter-
prétée par de tels artistes, une salle bien
garnie dédommagera quelque peu la direc-
tion des sacrifices qu'elle ne cesse de faire
pour nous, et l'engagera à continuer ses ex-
cursions hebdomadaires à Saumur.

Fails divers.

M. l'amiral La Place, doyen des amiraux
français, vient de mourir.
Il était né en 4 793, à bord d'un navire

que commandait son père, et l'on peut dire
que depuis il n'avait presque pas quitté
l'Océan.
Tous ses grades furent conquis par des

campagnes. Il fut chargé, en outre , de
deux voyages scientifiques, l'un autour du
monde par les mers de l'Inde et de la Chine,
et l'autre en Océanie. Ces expéditions, dont
les résultats ont été publiés par l'Etat, lui
firent le plus grand honneur.
L'amiral La Place termina sa carrière

comme préfet de l'arrondissement maritime
de Brest,
l'estime uonùiveilrsveiellnet. d
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mourir, entouré de

Un incendie considérable a éclaté di-
manche matin à Nîmes, à l'hôtel de la Mé-
diterranée. Les propriétaires de l'établisse-
ment, les voyageurs et les voisins ont eu à
peine le temps de se vêtir et de sortir promp-
tement. Bientôt tout le bâtiment ne présen-
tait plus qu'un Immense brasier.
Les secours n'ont pas tardé à arriver : les

> pompiers amenant six pompes, trois com-
pagnies de soldats de la garnison, des gen-
darmes et la police.
La domestique de l'hôtel qui couchait

dans une chambre près des greniers, ayant
aperçu le feu, s'est empressée de descendre.

• Deux enfants de M. Gibert, propriétaire de
l'hôtel, une petite fille âgée de neuf ans et
un garçon de quinze ans qui couchaient
dans la même chambre, sont descendus avec
la domestique.
Tout à coup les

qu'il manque à l'appe
parents s'aperçpivent
un de leurs enfants,

un petit garçon de quatre ans. On s'élance
rapidement au milieu des flammes ; on pé-
nètre dans la chambre oii il couchait, une fu-
mée intense empêche de voir. On appelle le
petit garçon, pas de réponse. Enfin le capo-
ral des pompiers Fontanieu se baisse et re-
garde sous le lit. Il aperçoit alors le pauvre
enfant étendu dans la ruelle et ne donnant
plus signe de vie. Il le prend dans ses bras,
mais ce n'était plus qu'un corps entièrement
carbonisé.
On présume que l'enfant, affolé par la ter-

reur, aura sauté à bas de son Ut et, pour se
soustraire au danger qui le menaçait, se
sera blotti dans la ruelle, où il n'aura pas
tardé à être d'abord asphyxié par la fumée
et ensuite brûlé par les flammes qui péné-
traient dans la chambre.
Les pompes, alimentées par les bornes-

fontaines de l'avenue Feuchères et par les
puits voisins, ont combattu cette ardente
fournaise pendant que les pompiers abat-
taient avec des haches les poutres enflam-
Diées pour empêcher l'incendie de se com-
Dauniqueraux maisons voisines.
De temps à autre on entendait un craque-

ment : c'étaient les plafonds qui s'effon-
'iraient, entraînant dans leur chute tous les
•^«ubles et objets mobiliers que l'on n'avait
P ŝ eu le temps de sauver.
Les pertes, dit le Midi, sont incalculables
tie peuvent encore être évaluées, même

approximativement; ' De tout le bâtiment in-

On lit dans le Messager du Midi :
Lavoisier, en 1799, évaluait la consom-

mation individuelle du vin, en France, à
64 litres par an. Les statistiques de la pre-
mière moitié du siècle donnent une moyen-
ne d'environ 75 litres. Aujourd'hui, on ar-
rive à une ration de près de 120 litres par
tête ou un tiers de litre par jour.

Si ces statistiques sont exactes, et la po-
pulation actuelle de la France étant d'envi-
ron 36 millions d'habitants, il s'ensuit que
la consommation du vin, pendant toute
l'année, atteint aujourd'hui le chiffre énorme
de Ir milliards 320 millions de litres.

* • *

Il se fait en ce moment-ci, au palais de
justice de Marseille, une singulière en-
quête.
Il y a quelque temps mourut dans cette

ville un riche propriétaire, nommé R....
Quand les héritiers se présentèrent pour
avoir connaissance du testament, ils ap-
prirent que le défunt avait laissé toute sa
tortune, soit trois cent mille francs, à la
femme du médecin qui l'avait soigné du-
rant sa dernière maladie. Vit désappoin-
tement des parents, qui crièrent à la cap-
talion, accusant le docteur D... d'avoir in-
fluencé le moribond et d'avoir éludé l'ar-
ticle du code civil, qui interdit aux méde-
cins et aux pharmaciens d'hériter de leurs
malades.

De là, le procès qui se déroule en ce mo-
ment, et pour lequel se fait l'enquête. Le
corps médical de Marseille suit avec intérêt
cette curieuse affaire.

Veut-on connaître l'état à ce jour des lo-
cations des places au Grand-Opéra ? A l'ex-
ception de quelques places que l'adminis-
tration se réserve pour le service de la presse
et quelques autres services spéciaux, la salle
est louée totalement jusqu'à la douzième
représentation, et partiellement jusqu'à la
vingtième ; mercredi dernier, deux cent dix-
huit personnes se sont présentées au bu-
reau de location pour retenir des places
pour la vingt-unième représentation.

TJN NOUVEAU SALOMON.
Le juge de paix d'un canton de la Dombes vient

de rendre un jugement digne de la sagesse de
Salomon.

cendié, il ne reste que des ruines fumantes.
Le bureau du percepteur des contribu-

tions directes, M. Allard, a été également
brûlé. On a pu sauver la caisse et les papiers
les plus importants. Le reste a été consumé.
Un entrepreneur, M.Lasagesse, qui occu-
pait un magasin contigu à la perception, a
eu tous ses outils, planches plateaux, etc.,
brûlas.

Un incendie a éclaté lundi avec une vio-
lence extrême au Luc, l'un des faubourgs de
Caen, et en quelques minutes le feu dévorait
13 i îaisons, habitées par une vingtaine de
ménages, qui n'ont pu rien sauver de ce
qu'ils possédaient. On ignore encore la
cause de ce sinistre, et les pertes qu'il a oc-
casionnées sont évaluées approximativement
à 50,000 fr.

La tempête qui pendant trois jours a sévi
sur Paris a occasionné de grands dégâts et
de nombreux accidents.

Des dépêches parvenues à la gare du che-
min de fer du Nord ont annoncé que, par
suite d'infiltrations résultant des dernières
pluies, un tunnel, situé entre Vierzy et
Berzy, s'était écroulé sans avoir occasionné
d'accidents. Aussitôt a été placardé un
avis annonçant qu'il n'était plus délivré
de billets pour les localités au-delà de
Vierzy.

Les voyageurs pour Berzy et Soissons,
et ceux pour la ligne de Soissons à Laon et
Hirson, peuvent se rendre à destination par
la voie de Ternier et Laon, sans supplément
de prix.

Les voyageurs pour la ligne de Soissons à
Beims et les Ardennes doivent prendre les
trains du chemin de fer de l'Est.
A Rouen, des toitures ont été emportées ;

à Fécamp, à Dieppe, et tout le long du litto-
ral de la Normandie, la tempête a été d'une
violence extrême et fait craindre de nom-
breux sinistres en mer.

Dubois et Genin se présentent à son tribunal :
[G premier, réclamant au second la somme de
150 fr., montant d'un billet souscrit par lui et
stipulé payable à la Saint-Fortunat.
Dubois explique au magistrat que le sieur Genin,

son voisin, ne niait pas l'existence de la dette,
mais qu'il objectait que le billet étant payable à la
Saint-Fortunat, il s'acquitterait à cette époque.
« Or, dit Dubois, la Saint-Fortunat n'arrive

jamais, et j'ai beau cliercher sur tous les calen-
driers de la Bresse, de la Dombes et du Bugey,
je ne puis malheureusement y découvrir le nom
de ce saint. »
Le juge de pais, après avoir interrogé le débi-

teur, qui ne nie pas, du reste, l'exactitude de l'ex-
posé fait par son créancier, a rendu le jugement
suivant :
« Attendu que le sieur Genin reconnaît avoir

souscrit au sieur Dubois un billet de 150 fr.
payable à la Saint-Fortunat ;
» Attendu que, pour ne pas faire honneur à

son engagement, le sieur Genin objecte que la
créance du sieur Dubois n'est pas à terme, le jour
de la Saint-Fortunat n'étant pas encore arrivé ;
» Attendu que nous avons vainement cherché

sur tous les calendriers le nom de Fortunat ;
» Considérant, d'autre part, que nous n'avons

pas à examiner si le sieur Fortunat est saint ou
ne l'est pas; que nous devons lui accorder celte
qualité, puisqu'il est ainsi dénommé dans le billet
en question ;
» Considérant, que le 1" novembre est la tête

do tous les saints, et principalement de ceux qui
n'ont pu trouver place dans le calendrier, par
conséquent celle dudit Fortunat ainsi qualifié;
» Condamnons le sieur Genin à payer au sieur

Dubois, avec les intérêts de droit, la somme de
150 fr., et ce au 1" novembre prochain, jour de
la Toussaint.
» Le condamne, en outre, à tous les dépens. »

BULLETIN FINANCIEB.

Correspondance particulière de TECHO SAUMUROIS.

' Paris, le 26 janvier 1875.
Le marché est d'une fermeté remarquable.

Malgré le recul momentané des cours qui a eu
lieu la semaine dernière sous l'influence d'événe-
ments d'ordre non financier, les acheteurs du
comptant n'ont pas perdu courage et redoublent
de confiance. Les demandes de Rentes 5 0/0 et
3 0/0 se chiffrent par plusieurs centaines de mille
francs par jour. Le ? 0/0 est particulièrement
recherché îv cause de l'échéance prochaine du
coupon qui se détache, à la Bourse, le 1" février^
et qui est payable le 16.
Sur les fonds d'Etat étrangers, il ne se fait que

peu d'affaires. Le Turc est l'objet de nombreuses
ventes. L'Italien est délaissé depuis le détachement
du coupon. Seule l'Extérieure Espagnole est de-
mandée en prévision du payement des coupons
arriérés. La rente Péruvienne est moins bien tenue.
On annonce la publication d'un rapport officiel
sur la situationfinancière de ce pays.
Les institutions de crédit, quoique les bilans de

fin d'année révèlent des bénéfices égaux à ceux de
1873, ne se relèvent pas.
Nous remarquons beaucoup d'affaires sur les

titres actions et obligations des diverses Compa-
gnies de chemins de fer.
En valeurs diverses, la hausse du Gaz Parisien,

du Canal de Suez et des Messageries Maritimes se
poursuit sans encombre. Petites Voitures et Tran-
satlantiques très-calmes.
Trois heures. — Le 3 0/0 finit à 62.35, le 5 0/0

k 100.57 1/2.

Dernières Nouvelles.

L'Assemblée s'est occupée hier de plu-
sieurs projets de loi d'intérêt secondaire.
On remarquait pourtant à l'ordre du jour

la discussion du projet de loi relatif au mo-
nopole des allumettes chimiques.
M. Tolain était inscrit pour prendre la

parole contre le projet.
L'ordre du jour portait encore la suite de

la 2® délibération sur le projet de loi relatif
à la poudre de dynamite.
M. Ernest Picard devait prendre la parole

pour réclamer la liberté de fabrication ; une
fraction du centre droit était assez de son
avis.

La deuxième déhbération sur le projet de
M. de Ventavon sera très-probablement

fixée à l'ordre du jour d'aujourd'hui
jeudi.

Voici le nom des orateurs inscrits pour
prendre part à la discussion :
Pour le projet : MM. Antonin Lefèvre-

Pontalis, de Valfonds, Prax-Paris,-de Caze-
novede Pradines, de Labassetière,

Contre le projet : MM. de Lorgeril, Amé-
dée Lefèvre-Pontalis, Ferdinand Boyer, Bar-
doux, Ernest Picard, de Castellane, Louis
Blanc, Henri Martin, de La Rochette, Ch.
Rolland.
A la discussion de ce projet prendront

également part les auteurs d'amendements,
et il est probable qu'alors on entendra MM.
Casimir Périer, de Chambrun, Vitahs, Tal-
ion, Max Richard, Pagès-Duport, H. Four-
nier, Luro, Marcel Barthe, d'Andelarre,
Bidard, Naquet.

On se préoccupait hier, à Versailles, de
la combinaison ministérielle.

On affirmait que M. le duc d'Audiffret-
Pasquier ferait, dans tous les cas, partie du
prochain cabinet.
On disait seulement que, si les lois cons-

titutionnelles étaient votées, M. le duc
d'Audiffret-Pasquier aurait la présidence du
conseil, tandis que, dans le cas contraire,
c'est M. Buffet qui serait chargé de former
le cabinet.
S'il en était ainsi, c'est qu'à la présidence

on serait décidé à préparer les élections gé-
nérales et à faire le ministère de dissolution.
Car c'est là, évidemment, la seule hypo-
thèse dans laquelle l'honorable M. Buffet
consentirait à quitter le fauteuil de la prési-
dence.

Des bruits persistants affirment que M.
le comte de Chambord serait maintenant à
Versailles,
Nous donnons celte nouvelle sous réser-

ves ; néanmoins, il ne faut pas oublier que,
lors de la discussion de la loi du 20 novem-
bre, M. le comte de Chambord était déjà
venu à Versailles pour savoir exactement ce
qui se passait, disent les uns, pour être prêt
à tous événements, disent les autres.
Il ne serait dohc pas étonnant que, dans

les circonstances présentes, M. le comte de
Chambord eût cru devoir se rendre à Ver-
sailles. Mais tout porte à croire que , cette
fois encore, il repartira comme il est venu.
M. de Saint-Chéron dément ce bruit. Le

comte de Chambord n'aurait pas quitté
Frohsdorff. D'après \q Moniteur encore, celte
rumeur n'a aucun fondement.

Le mouvement, pour délivrer Pampe-
lune, s'accentue. Une grande bataille est at-
tendue. Samedi, toutes les troupes ont quitté
Peralta.

Shangaï, 25 janvier, soir.
L'empereur de Chine est mort le 12 jan-

vier. Son successeur est un prince âgé de
cinq ans.
Tout est calme.

Poui les arUclea non signés : P. GOUKT,

Le COURRIER DE FRANCE, qui a rapidement
conquis une place importante dans la presse pari-
sienne, vient de mettre en pratique une nouvelle
combinaison très-ingénieuse et qui mérite d'être
signalée au public.
Le COURRIER DE FRANGE publie pour tous

les départements une édition spéciale qui s'im-
prime h Paris, entre six et sept heures, tandis que
les autres journaux du soir s'impriment entre trois
et quatre heures.
Ces trois heures de retard permettent au COUR-

RIER DE FRANCE de publier, dans le bas de sa
première page, le compte-rendu de la séance du
jour de l'Assemblée nationale jusqu'à cinq heures,
les dernières nouvelles de la France et de l'Etran-
ger et le résumé de toutes les nouvelles importantes
publiées par tous les journaux de quatre heures.
Comme il est transporté néanmoins par les trains

express de huit heures et de neuf heures, le COUR-
RIER DE FRANGE se trouve avoir, en réalité, vingt-
quatre heures d'avance sur l'ensemble des organes
de la presse parisienne paraissant également le
soir.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux
annonces la combinaison avantageuse de
crédit musical et Uttéraire offerte par la mai
son Abel PILON, de Paris.
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Théâtre de Saumur.

Troupe du Grand-ÏIiéâtre d'Angers, sous la direc-
tion de M. EMILE MARGK.

Lundi l"- février 1875 ,
Avec le concours de MM. ÉMILE MARCt

et CHiVANNES.

LE OEMi-MONDE
Pièce en 5 actes, de M. Alexandre Dumas fils.
M. Emile MARCK remplira le rôle d'Olivier

de Jalin.
M. CiiAVANNEs remplira le rôle de Ray-

mond de Nanjac.
tes autres principaux rôles seront joués par

MM, Hems, Clauzel, M"®' lieras, Gaugiran, Hamil-
ton et Grisar.

Mise en scène de la Comédie-Française.

L I B R A I R I E H A C H E T T E ET C'%

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.
Le Dictionnaire de la langue

française, par E . LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à 1 (r.
L'ouvrage completformera \ 10 livraisons.

II paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873,
Le \ 03° fascicule, THE à TOP, est en vente.

rendue sans médecine
• JUi l f lM xa sans purge et sans
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

, IIEVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combal avec succès les dyspepsies, nfiau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs , acidités, pituites, nausées, ren-w
vois, vomissements. même en grossesse , consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie.
toux, asthme, étoutlemenis, étourdissements,
oppression, conge.stioH, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
clilorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N° G5,311.
Vervaut, le 28 mars IStiG.

Monsieur, — Dieu soit ijéjii ! votre Revaiescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement
faible, était ruiné par suite d'une dyspepsie de
huit ans, traiiée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre , quand l'éminente vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. BHUNEUÉRE , curé.

Cure N° 68,471.
M. l'iibbé Pierre Castelli, d'Epuiscmenl complet,

à l'àgp de quatre-vingt-cinq ans; la Itcvalescière l'a
rajeuni. « Je prPche. je confesse, je visite les ma-
lades . jfi fais des voyages assez longs à pied, cl je
me sens l'c.»iprit lucide et la mémoire fraîche. »

Plus nourrissante que la viande, elle écono ii se
encore 50 fois son prix eu médecine, lin l tnies j
1/4 kil., 2 Ir. 25 ; 1/2 kil., i fr.; 1 kd , 7 fi _ 2kil.,
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière c boites, de
4. 7el 60 francs.-I.a Revalescière chocolatée, en
lioîies, (le 2 fr. 25 c, ; de 576 lasses . 60 fr. -
Euvoi tontte bon de poste , les boîtes de 32 et GO
fr. franco. — Dépôt à Sauniur. che» M. COMMON,
épicier, rue Sainl-Jean ; M"'GONDRAN». épiciè'C,
rue d'Orléans; W. BESSON , pharmacien, place dé
l« Iblange, et chez les pharmaciens cl épiciers —
Du BARRV et C% 26, place Vendôme , y Paris

Paliil-W(!cr cl environ» 1874, 1" ij
1.1. . . i- m;

Le Puy-N.-I). l'I environs 1874, i" ^
Id, . . r u;

Ui vienne. 187 4

uouGKii (

.(«:îol«ulïi"iyl'it!nycn.v1tr8o7u3», 1.87.3 .S.
hect^

19"-

aoq)i.it•tl•ltl
I8U.
1874.

Sljtr4 lB4'^ «Se SÉHuniur du «3 janvier.

l'roi«cnl{fh.)77 li. 18 08

Cure N° 78,364.
M. et M°" Léger, de Maladie de foie , diarrhée

tumeur cl vomissements.

. qualité. . 7i
Seigle . . . .
Oi ê
Avoineri.bar. 50
t'èvos . . . . 75
l'oiii blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine (It lin. 70
Col â , . . . es
Chcncvis, , , 50
Uuiledenoix 50
— chenevis 50

17 50
la —
15 50
12 50
l« —
30 —
tS —

lUO

Huile de lin. 50
Ci raine trèfle 50
— luzerne 50

Foin (h. bar.) 780
Luzerne — 780
Vaille — 780
Amandes . . 50

— cassées 50
Cire jaune. . 50
Chanvres 1"
qualilé(521(.500)

05
bO
90
40

îiU
50
40
40

Id.
lit.
Id.

Varrains , 1873 .
Varriuns, 1874.
llouiKUvil, 1873

Id.
Id. 1874
Id.

IU>!;li((lid 1874
CliihOJ) , IS7:i.

1(1,
Id,, 1874
Id.

<l"»lili
1"
i-

COURï DES VINS.
BLANCS ( 2 llCCt. 30).

Coteau» deSflurnur, 1873. 1" qualité
W'

Ordln.,cnvlr. degaurniir 1" la.

Id. 18H, r id,

» A
» à
t? à«

»n
1i

19

CIIIÎMIN DE FER DE m ^ w ^

iSerTlce d ' h i v e r.

Départs de Saumur pour Poitiers :
5 heures 50 minutes du matin.
11 - » - ~
ti _ 10 — du soiï.

Départs de Poitiers pour Saumur ;
5 lieures'£,40 minutes du matin.
10 - 40 -
S 35 ^ du soir,

Tous ces trains sont omnibus.

P. GOPET, Ijropriêtairc-géravt,

COURS DE LA BOURSE DE P i l M S DC JANVIER 1875.

Valeurs an comptant.
3 "/, jouissance 1" juin. 72. .
4 1/2 V-jouiss- nars
4 °/o jouissance 22 septembre.
5 °/„ Emprunt 1871
Emprunt 1872
Dép. delà Seine, emprunt 1857
VilledeParis.oblig. 1855-1860

— 1865, 4 Vo • • • •
— 1869, 3 7 , t. payé.
— 1871,3V„ 70 fr. payé

Banque de France, j. juillet.
Comptoir d'escompte, j. août
Crédit«gricole,200 f. p. j. juill
Crédit Foncier colonial, 250 fr.
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.

Dernier
cours.

I
Hausse

Baisse. Valeurs aa comptant. Dernier
coûts.

Hausse naisse.

62 40 » 15 f> » Soc. gén. (îe Crédit industriel et
92 50 1 0 » n coîiiin., 125 tr. p. j. nov. . 690 p » & n »
78 » » » D » Crédit Mobilier 432 fo •) n D »
p » D » » fi Crédit foncier d'Auliiche . . . 500 f> 5 i> fi e

lOO 75 » 10 fi D Charentes, 400 fr. p. j. août. , 337 50 0 » 1 25
222 » 0 B ù II Est, jouissance nov 520 » s s 0 D
459 1. 1 50 0 t^ Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 890 » 5 0 1) »
i79 » 1 50 » ï> Midi, jouissance juillet. . . . 642 50 2 50 » »
308 » • » 9 » Nord, jouissance juillet . . . . 1105 D 7 50 0
275 50 » » ») )) Orléans, jouissance octobre. . 897 50 a n i> »

asio » )> » A b Ouest, jouissance juillet, 65. . 571 25 D B l 25
660 » D » 2 60 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 0 » D t» 0
470 >> t i) p » Compagnie parisienne du Gaz. S82 » » 2 50
255 » » D » ^ Société Immobilière,!, janv. . 55 » 0 t 2 0
805 » 7 50 » t C.Pîéii. Transatlantique,], juin. 226 25

l
25 0 9

Valeurs an comptant.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autriciiiennc. j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerraiiée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deux-Cliarcn!es ;
Vendée
Canal de Suez

Dernier
cours. Hausse

505 »
681 25
6G0 •

299 .
293 0
288 50
iOi 50
288 ."lO
293 •
275 »
S46 »
498 75

BaUse.

13 75
1 25
3 75

CHEMliN DE FER D'ORLÉANS,
GARE DE SAUftlDR

(Service d'hiver, 2 novembre 1874J.

DÉPiHTS DE SiUKUS TOU iieiBI.
laret 08 mloutei du matin, eipreii>]wit«,
— 4& — — U'irréle 4 Asgeti)
— 01 — — omnibui,

lolr,

s lieurei
6
9 — 0 1
1 - 38
4 — 1 2
T — aï cxpreu.

omnIbuL
DtPABTI BE SiUina TEHt TOUR|<

3 lieurei 04 mluulM du mtttn, omntbui-mlil»
8 — 20 — — omnibui.!
S» — 50 - — expreii.
12 - 38 loir, oronlbu»,
4 - 44 _ -

10 — 28 — _ eipreii-poite.
Le train d'Angers, quU'»rréteèSaui»ur,irrlT«à6h,Mli

UN JARDIN
Do 6 ares O© cent, environ .

Au Pont-Fouchard.
S'adressèr à M. COBBEIL, au Pont-

Fouchard. (464)

A V E N D R E
Pour en t re r en jouîsiSiaMce

de !«uttc,

Rue d'Orléans,
Anciennement occupée par M. Mi-

ion . libraire.
S'adresser à M. LORRAIN, plalrier.

ou à M' Ci.oiiAnD , notaire à Saumur.

PAPIERS PEINTS

A CÉDER
MAISOi\ DE DÉTAIL iSIPORTANTE

A Angers, rue d'Alsace.
CONDITIONS EXCEPTIONNELLES.

Clientèle ri' he , — inslallaliot) per-
mettant un chiffre de plus de 125,000
francs.
Prix de ce.ssion : de i2 à 15.000

francSj, suivant la quantité de mar-
chandises et de matériel.
Facilités pour les paiemenis.
{>ecédant donnera son concours,

si on le désire.
Bot;RJIIGE , e.\'perl - comptaMe à

Angers. (51)

MAISON
jmL TS-^ mm " ss

Rue des Païens, n" 10.
S'adresser à M' LAUMONIER , no-

taire. (54)
iOl^ «IÎ® 'bsu"

PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)
M" BEAUREPAIRE , avoué à Sau-

mur, Aemandc u n clerc.

A VENDRE
S'adresser à M. PICHAT, quai du

Gaz. (50)

de PASQUIER, pharmacien, rue
du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est ïnallérable et n'o-

xyàe pas les plumes mélalliques.

M= LAIIMONIER , notaire à Sau-
mur, demanAc n n vcUt c\cvc.

HERNIES
CHUTES ET DÉVIATIONS DB L'UTÉRUS

a«érlBon radicale en 8 jours » aana banJ[«C«

fFnmouirTCétriirfdiraealaiâcitadaplsmareléne,pcess•iéeneaustscataxuMinofcfatru—écamdinsniqliens•é,udlcaeiacisrrke&use.
«

pmpTlcurNoeoesanmnnain,idpdqporénutleelloeié,itpoc'uohanvpaeut,egoteearrasuéairr.Oaen
n

bnad(alfl$aaideamqaunprltttauaiMtqbu
.

lue«a
*

a}g
•

.
toh
d

•p•
ûéeart.
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CINQ FRANCS PAR MOIS
JUSQU'À CENT FRANCS D'ACQUISITION

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en Tingt moii.
CRÉDIT L I T T É R A I R E ET MUSICAL

ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, ^ Paris
EXTRAIT DU CATALOGOB DE LIBEAIRIB

DUFOTJR. Grand Ailaa nniTcrael, le plus Com-
plet do tous les atlas. 90 •
— Grando carto do Franco, montée sur tdile

en rouleau pour tureaux. 26 •
MICHELET (J.). Hlmoiro do France o< do la

Bivolutiou, 23 vol. in-8°. 133 >
DARESTE, grand prix Gobert en 1867 et 18G8.

NouTelIe HI.li.iro do Franco, S forts Yolumes
in-80. • 72 »
Histoire do Franco populaire et contomporainc,

avec les légendes historiques, par M. Duruy, s YO-
lumes illustrés. 60 »
Hi.toiro do la Uévolulion françai.o, par Lacre-

telle, 8 vol. iû-80. 40 »
Hi.toiro dos Françai., par Lavallée. Magnifique

édition de bibliothèque, 6 vol. in-s®. 48 »
<jt^ograpliio. Dernière édition, par Malte-Brun

fils, 8 volumes in-S», gravures sur acier et colo-
riées, broché. 80 »
La Vie do N.-S. JésiiB-Ciirii,!, par Jérôme Natalis.

? grands volumes in-folio, illustrés do 130 gra-
vures sur acier. 90 •
La Sainie Bible, illustrée par Gustave Dore', édi-

tion Mame, 2 vol. iu-fol. 200 »
LAROUSSE. Grand Dlcllonnairo univor.al du

XIX» .iècio, 15 volumes. 600 »
(20 francs par mois.)
Dictionnaire de la cenvervatlen ^ 16 Volumes

grand in-8o. 200 »
Dictionnaire rran«aU illu.lr£, par Dupincy de

Yorepierre, 4 vol. in-4», avec 20,000 gravures.
Prix, broché, «s fr., et relié en s vol. 100 >

Grand Diclionnaire de la lansue françal.e, par
Littré, 4 vol. in-4». 100 •
Relié. lis •

i'OGrrabndigDnyic,lionnonuavireelledé'hdilt.iloonireconnsaidtuérraebllleem, epnatr aug-
mentée, 28 vol. et 300 pl. color. en 3 vol. 400 »Aru Bemptnairc, par Mangard-Maugé, 4 vol.
in-40, chromo. 600 •
Art pour <eu«, par C. Sauvagaot, 12 vol. car-

tonnés. 360 •Décoration et erneuentatlon, par Ziénard y
125 planches. 125 >

duCstbriime,iepar̂cn/Jéraalreruapepllyiqué7evaoulx. ina-Srt».. et à l'in- 50 »

ralle'ELaOnaUlyZtEiqueet ,FRinEtlMusYtr.leTlloraKoit dag.rcichoimlei,e7tivnoil-.
gr. in-8». 120 »
BALZAC. Seule édition complète, nouvelle et

définitive, publiée par Michel Lévy frères, 24 Toi.
in-80. 180 »

l ânthûon des illustrations françaises au XIXO
si è c l o . Chaque volume relié, doré, se vend sépa-
rément. 100 »
he volume se compose de 40 portrait», biogra-

phies et autographes.Don Quichotte. Grandes illustration! de 0. Dari,
362 planche», 2 vol. gr. in-folio. ISO •
DANTE. Bnfer, 1 Yol. illustré par G. Dori. 1») .— Purtateire et Paradis, 1 Toi. iu-follo,

60 planches. IQi •Les jardins. Splendide édition Mam>, 1 TCI.
in-folio. Grand prii de l'Exposition. lOt .

avLecesggrarvanudreess. usines, par l'urgan, UIlT*o>l. ill>4<,
CRÉDIT MUSICAL

Fourniture immédiate de tout ce qui existe en oeuvres musicales éditées à Pari» Î
Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Opéras-Comiques et Op é̂rettes, Morceaux
détachés d'Opéras, Musique vocale, Musique d'ensemble, Musique pour tous 1«0
instruments; Musique religieuse. Musique militaire, etc.
La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-à-dire qu'uB

morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.
Envoi f r a n c o des Ca t a l o g u e »

Comprenant le» grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Rom»ns et ouvrage» diver»
et le Catalogue spécial de Musique.

BIBLIOTHÈOUE COÏÏEMPORAl DE ÎIÉBECIXE PRATP
EN VENTE :

l a C s l l a \ aA \ c s cAivoninucs, par le ilocleur DUPOUY, de la Faculté
de Paris. comprenant l'hinioire, la descriiilion el le traitement de/ayouto,
du rumathisme, de la chloro-anémie, du rachitisme, de la scrofule, dek ^
phlhisie pulmonaire, du cancer, de l'albuminurie, du diabète, des dartres •
elc. 1 vol. Prix 5 0 cenlime!.

l aa P e t i t e CUU'uvgVc, par le docicur FILI.EAU, de la Faculté de
Paris , comprenant : les soins à donner dans les accidents et au début des
maladies, les topiques el différents remèdes, le traitemenl des contusions,
des plaies, des brûlures , des fractures , des hémorragies, les petites op
rations pi les pansements c^ue l'on peut pratiquer soi-même, les empoiso»-
nements el les conire-poiîons, le irailement des varices, e\ des hernieii,
l'orthopédie, V art dentaire, etc., elc. J vol. Prix 5 0 ceutiineS''

MsilaiWes iVu s y s t è m e n e r v e u x . , par le docteur DUPOUÏ-
1 vol. Prix 5 0 centimes.
Pour se procurer ces ouvrages, s'adresser chez les libraires de Paris

cl des Départements.
Si l'on désire recevoir ces ouvrages înnco , adresser 60 centitii^t*

Vav e\\aivvie "votviivke en mandat de poste ou timbres-poste «M. AiW'
LÉvï, imprimeur-éditeur, rue de Lafayette, 61, Paris.

Le MOITEUR de la m m el de la BOURSE
JOURNAL FINANCIER {!' année) PARAISSANT TOUS LES DIBAHCHES ^

I^ISVE OFFICIEliI.G » £ TOUiS liES TIR.ACil!!ISI.
Uenseignements complets sur Emprunts d'Etal, Actions. ObligalioDS. e"-

4 fr. P A I S A M pour Paris et les départements.
En mandai ou timbres - poste, 7, rue Lafayette, Paris.

ABONNEMENTS D'ESSAI , POUR 5 MOIS : 1 FRANC. ^ '

ÛNÏVERSÉLiî
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES

PREiniÈRE ÉDITIOH I I > ÉDITION DE LUXE
rosD, o2nu0a0n0l gpraarvuarues2,4'2n0a0mpéa-- \ | § Donnant les mêmes
trons, 400 dessins de brode-
ries.

Paris. Déparlera".
Un an. . . . 6 fr. » 8f. .
Six mois... 3 50 4 . ^ ^ ^ % Six mois
T r o i s mois. 2 » 2 ' W ^ Trois mois.

ENVOI DE NUMÉROS SPÉCIMENS GRATIS.

r>aris, J . B A . X J 1 3 R . Y , é d i t e ur
On s'abonne chez M. MILON, libraire à Sarnnur.

L 'Ul l I l i l l l l ICO m » / . " -
ments que la première eo'
tion, plus 56 gravures coi"
riées.

Paris. Btpaf""" '
Un an 15 fr.

8 fr. 10 •
4fr. 5fr-

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Gertifié par f imprimeur soussigné.
bE UAVCS,


